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PHI4261 – Problèmes de philosophie du XVIIe siècle 
 
Professeure :   Sandrine Roux 
Bureau :    W-5465 
Téléphone :   514-987-3000, poste 7947  
Disponibilités :  Sur rendez-vous 
Courriel :    roux.sandrine@uqam.ca 
  
 
DESCRIPTION SELON L’ANNUAIRE 
 

Étude thématique de problèmes ou de débats philosophiques particulièrement importants au XVIIe 
siècle. Pourront être abordés la question de la méthode, de la nature et de l'étendue du pouvoir de Dieu, 
le problème des relations entre l'âme et le corps, les débats portant sur le libre arbitre, la nature de la 
substance, les idées, la causalité, sur la nouvelle conception mécaniste du monde et sa compatibilité 
avec les dogmes religieux, etc. 
 
DESCRIPTION SPÉCIFIQUE DU COURS 
 

Ce cours vise à familiariser les étudiant.e.s avec certains thèmes et problèmes philosophiques 
centraux du XVIIe siècle. On s’attachera aux discussions et aux réflexions suscitées par plusieurs thèses 
cartésiennes, concernant la causalité (psychophysique, physique, divine), le libre arbitre, les « animaux-
machines » ; nous nous interrogerons également sur les relations entre cartésianisme et féminisme, et 
nous étudierons les réflexions philosophiques de plusieurs auteur.e.s du XVIIe siècle sur l’égalité des 
sexes et l’éducation des femmes. Cela nous conduira à présenter les travaux de figures sous-
représentées dans le canon philosophique, mais néanmoins importantes à leur époque (e. g. Louis de La 
Forge, Géraud de Cordemoy, Malebranche, Ignace-Gaston Pardies, Antoine Dilly, Marie de Gournay, 
François Poulain de la Barre, Mary Astell, Anna Maria van Schurman, Gabrielle Suchon, etc.). Le cours 
sera ainsi l’occasion de réfléchir à la question du canon en philosophie et à la place qu’il convient 
d’accorder aux problèmes, aux textes et aux auteur.e.s non canoniques en histoire de la philosophie.  

 
ENSEIGNEMENT 
 

Le cours combinera exposés magistraux et discussions collectives autour des textes au programme.  
Les étudiant.e.s sont vivement encouragé.e.s à faire part de leurs remarques, questions ou objections au 
fil du cours.   

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 
 Compréhension des problèmes examinés, des diverses positions en jeu et des thèses et arguments 
des philosophes étudié.e.s ; initiation à la pensée d’auteur.e.s non canoniques, de façon à apprécier leurs 
contributions aux débats philosophiques de la période et à l’histoire des idées ; initiation aux réflexions 
historiographiques actuelles concernant le canon philosophique et les conditions d’une nouvelle histoire 
de la philosophie, plus diversifiée et inclusive.  
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TEXTES ET LECTURES 
 
 Le plan du cours (voir ci-après) détaille le programme des lectures obligatoires pour chaque séance ; 
des lectures complémentaires sont proposées, afin d’aller plus loin dans la connaissance des textes et 
des auteur.e.s. D’autres références – concernant notamment la littérature secondaire – seront données 
en cours, en relation avec les thèmes et les questions abordés. Les textes à lire seront accessibles à 
partir du site Moodle du cours (plusieurs d’entre eux sont disponibles en ligne, ainsi qu’à la bibliothèque).  
 
PROPOSITION D’ÉVALUATION  
 
 À venir.  
 
CALENDRIER ET PLAN DU COURS  
 
*Ci-dessous, O&R = Objections et Réponses qui accompagnent les Méditations métaphysiques de Descartes.  

1) 10 janvier – Présentation du cours et introduction  
Lecture possibles :   
- M.-F. Pellegrin, « Philosophes et philosophesses. Pour une nouvelle histoire de la philosophie (canons et 
corpus) » ; 
- C. Witt et L. Shapiro, « Feminist History of Philosophy » (Stanford Encyclopedia of Philosophy, URL = 
https://plato.stanford.edu/archives/sum2021/entries/feminism-femhist/). .  
 
2) 17 janvier – L’esprit et le corps : la rupture cartésienne 
Lectures obligatoires :  
- Descartes, Méditations métaphysiques, VI (extraits sur la distinction et l’union de l’âme et du corps) ; 
- Descartes, Passions de l’âme, articles 10, 30-32, 34-35, 41, 44 ; 
- Correspondance avec Élisabeth de Bohême : lettres de Descartes et d’Élisabeth de mai et de juin 1643 ; 
- Quelques critiques de l’union cartésienne (extraits de Gassendi, Spinoza, Leibniz et Kim).  

Lectures complémentaires :  
- J. Kim, Philosophie de l’esprit, ch. 2 [ce texte offre l’exemple d’une critique actuelle du dualisme 
interactionniste cartésien] ; 
- H. Gouhier, La Pensée métaphysique de Descartes, ch. XII ; 
- Daisie Radner, « Is There a Problem of Cartesian Interaction ? » 
  
3) 24 janvier – L’esprit peut-il être cause de ce dont il n’a pas idée ? Le problème des mécanismes 
physiologiques non conscients  

Lectures obligatoires : 
- Correspondance entre Arnauld et Descartes : lettre d’Arnauld à Descartes, juillet 1648, point 4 ; lettre de 
Descartes à Arnauld, 29 juillet 1648, point 4.  
- Méditations métaphysiques, O&R : IVes Objections, 2e partie & IVes Réponses, 2e partie (extraits) ; 
- Louis de La Forge, Traité de l’esprit de l’homme, ch. XIV (extrait) ; A. Danto, « Basic Actions » (extrait) ; A. 
Goldman, A Theory of Human Action (extraits).      

Lectures complémentaires :  
- Extraits de Malebranche, Hume et Diderot (dans Moodle).  
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4) 31 janvier – Du cartésianisme à l’occasionnalisme : la généralisation du problème de l’interaction 
causale chez Louis de La Forge et Géraud de Cordemoy 
Lectures obligatoires :  
- Louis de La Forge, Traité de l’esprit de l’homme, ch. XVI (extraits) ; 
- Géraud de Cordemoy, Six discours sur la distinction et l’union du corps et de l’âme, Discours IV et Discours 
V, 2e partie. 

Lectures complémentaires :  
- Géraud de Cordemoy, Six discours, Discours V (en totalité). 
- H. Gouhier, extraits sur La Forge et sur Cordemoy (dans Moodle).  
 
5) 7 février – L’occasionnalisme de Malebranche et l’impuissance de la volonté 

- Malebranche, Recherche de la vérité, livre VI, partie 2, ch. 3 et XVe Éclaircissement, 6e preuve (p. 989-993) ;   
- Malebranche, Méditations chrétiennes et Entretiens sur la métaphysique et sur la religion (extraits).  
- Hume, Enquête sur l’entendement humain, section VII, 1e partie (extraits).     

Lectures complémentaires :  
- Lectures de la semaine 3, en particulier Corresp. entre Arnauld et Descartes ; La Forge, Traité de l’esprit de 
l’homme (extraits) ; Danto, « Basic Actions » (extrait) ; Goldman, A Theory of Human Action (extraits).  
- Malebranche, Entretiens sur la métaphysique et sur la religion, Entretien VII (en totalité) ; Méditations 
chrétiennes et métaphysiques, Médit. V.    

6) 14 février – Le libre arbitre : fiction ou réalité ?      

Lectures obligatoires :   
- Descartes, extraits de textes sur la liberté ;   
- Spinoza, Éthique : partie I, propositions 28-29, 32 ; partie II : prop. 48 et scolie de la prop. 35 ; partie II : prop. 
2 et scolie ; lettre à Schuller (extrait). [Pour les propositions de l’Éthique, lire également les démonstrations, 
corollaires et scolies.]      

Lectures complémentaires :  
- Sartre, L’Existentialisme est un humanisme.   
 
7) 21 février – La question de l’âme des bêtes et l’« animal-machine » 

Lectures obligatoires :   
- Descartes, extraits sur la mécanisation de la nature ;  
- Discours de la méthode, partie V (extrait sur les animaux) ; 
- Méditations métaphysiques, O&R : IVes Objections & IVes Réponses (extraits) ; VIes Objections & VIes 

Réponses (extraits) ; 
- Lettre de Descartes au Marquis de Newcastle, 23 novembre 1646 ; 
- Correspondance entre Descartes et Morus : lettres de 1648 et 1649 (extraits).  

Lecture complémentaire :  
- T. Nagel, « Autres esprits », dans Qu’est-ce que tout cela veut dire ?... ;  
- T. Gontier, « L’homme et l’animal » (dans Encyclopédie de l’Agora : accès en ligne) ;  
- É. de Fontenay, Le silence des bêtes (chapitres sur Montaigne et sur Descartes).   
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8) 28 février – Semaine de lecture  
 
9) 6 mars – L’animal-machine : Descartes et la critique de T. Regan 

Lectures obligatoires :  
- Descartes : lectures de la semaine 7 ; 
- T. Regan, Les droits des animaux, extraits du chapitre 1 (« Conscience animale »).  
Lectures complémentaires :  
- J. Cottingham, « A Brute to the Brutes ? Descartes’ Treatment of Animals » ;  
- B. Rensberger, « Computer Helps Chimpanzees Learn to Read, Write and ‘Talk’ to Humans » (article du 
New Yorker, 1974, cité par Regan) ; 
- P. Jenkins, « Ask No Questions » (cité par Regan).  
 
10) 13 mars – Les enjeux théologiques de la querelle de l’âme des bêtes au XVIIe siècle 

Lectures obligatoires :  
- Arguments théologiques contre l’âme des bêtes : Nicolas-Joseph Poisson, Commentaire ou remarques sur 
la méthode de M. Descartes (extrait) ; Antoine Dilly, De l’âme des bêtes (extrait) ; Malebranche, Défense 
contre l’accusation de Monsieur de la Ville (extrait) ; Jean-Marie Darmanson, La bête transformée en machine 
(extrait).  
- Critiques des arguments des Cartésiens : (i) Ignace-Gaston Pardies, Discours de la connaissance des bêtes 
(extrait) ; (ii) Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, article « Âme des bêtes » (extrait).  
Lectures complémentaires :  
- T. Gontier, « Sous un Dieu juste, les animaux peuvent-ils souffrir ? Un argument ‘augustinien’ pour les 
animaux-machines » (dans Gontier, La question de l’animal. Les origines du débat moderne).   

11) 20 mars – Cartésianisme et féminisme 

Lectures obligatoires :  
- Catherine Descartes, L’ombre de Descartes à Mademoiselle de la Vigne, et Réponse d’Anne de la Vigne 
(poèmes) ; 
- M. Delon, « Cartésianisme(s) et féminisme(s) (p. 73-84) ; 
- M.-F. Pellegrin, « Le cartésianisme est-il un féminisme ? Autour de Poulain de la Barre ».  

Lectures complémentaires :  
- Marie de Gournay, Égalité des hommes et des femmes et Le Grief des Dames ; 
- D. Haase-Dubosc, « Intellectuelles, femmes d’esprit et femmes savantes au XVIIe siècle » ; 
- M.-F. Pellegrin, « ‘Être cartésienne’, un devenir ? De Descartes à Poulain de la Barre ; d’Élisabeth de 
Bohême à Eulalie » (dans D. Kolesnik-Antoine (dir.), Qu’est-ce qu’être cartésien ? Texte en ligne) ; 
- É. Dorlin, L’Évidence de l’égalité des sexes [ouvrage sur la question de l’égalité des sexes au XVIIe siècle, 
avec un aperçu des thèses de M. de Gournay, A. M. van Schurman, F. Poulain de la Barre et G. Suchon].  
  
12) 27 mars – L’égalité des sexes : François Poulain de la Barre 

Lectures obligatoires :  
- Poulain de la Barre, De l’égalité des deux sexes (extraits choisis).   
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Lectures complémentaires :  
- M.-F. Pellegrin, « Poulain de la Barre : un féminisme philosophique » (dans Poulain de la Barre, De l’égalité 
des deux sexes. De l’éducation des dames. De l’excellence des hommes, Vrin, 2011) ; 
- M.-F. Pellegrin, « Égalité ou supériorité : les ambiguïtés du discours égalitaire chez Poulain de la Barre 
(1647-1723) ; 
- M.-F. Pellegrin, Pensées du corps et différence des sexes à l’époque moderne, partie IV.     
  
13) 3 avril – L’égalité des sexes : Gabrielle Suchon 

Lectures obligatoires :  
- Gabrielle Suchon, Traité de la Morale et de la Politique (extraits).    

Lectures complémentaires :  
- C. Sabourin, « Plaider l’égalité pour mieux la dépasser : Gabrielle Suchon et l’élévation des femmes » ;  
- N. Moscini, « Gabrielle Suchon : le droit des femmes à la science ».   
 
14) 10 avril – L’égalité des sexes : Anna Maria van Schurman et Mary Astell 

Lectures obligatoires : 
- Anna Maria van Schurman, Dissertation sur l’aptitude de l’esprit féminin pour l’étude et les belles lettres [si 
vous en avez le temps, lire également le texte recommandé dans les lectures complémentaires] ;  
- Mary Astell, Proposition sérieuse à l’attention des femmes de qualité (extraits). 

Lectures complémentaires :  
- [Lecture recommandée] Réponse de Rivet à Anna Maria van Schurman : « Qu’il n’est pas nécessaire que 
toutes les filles soient savantes » (p. 130-140), dans Question célèbre, s’il est nécessaire ou non que les filles 
soient savantes ; 
- B. Bulckaert, « Une lettre de l’humaniste Anna Marie van Schurman sur l’accès des femmes au savoir » ;  
- D. M. Clarke, « Anna Maria van Schurman and Women’s Education » ; 
- L. Cottegnies, Mary Astell et le féminisme en Angleterre au XVIIe siècle.   
 
15) 17 avril – Réflexion sur la question du canon en philosophie et discussion générale 
Lectures suggérées :  
- L. Shapiro, « Revisiting the Early Modern Philosophical Canon » ; 
- L. Shapiro, « What is a Philosophical Canon ? » (extraits) ; 
- Voir également les lectures de la semaine 1.  
 
 
BIBLIOGRAPHIE INDICATIVE 
 
Document remis séparément.  
 
INCLUSIVITÉ ET ACCESSIBILITÉ 
 

Toute personne en classe a le droit d’être traitée avec respect et dignité. Dans le but de promouvoir un 
environnement propice à l’apprentissage, le respect mutuel sera exigé de toutes et tous dans le cadre de ce 
cours. À ce titre, les propos sexistes, misogynes, racistes, homophobes, capacitistes, transphobes ou en 



 6 

général discriminatoires ou intolérants ne seront pas acceptés dans le cours. Chacun-e doit s’assurer que ce 
qui est fait et dit n’humilie, n’insulte ou n’offense quiconque, en reconnaissant que les collègues de classe 
peuvent avoir différentes cultures, identités de genre, religions, orientations sexuelles et croyances, et que, 
ce faisant, ce qu’une personne considère comme inoffensif, une autre pourrait le considérer comme 
offensant. Les étudiant-es sont encouragé-es à faire part au professeur de toute situation qu’elle ou il juge 
problématique. Celui-ci verra à y trouver une solution avec diligence.  
Le respect des tours de parole sera exigé en tout temps : il n’est jamais admissible de couper la parole d’un-
e collègue ou de manifester le rejet de ses propos en roulant les yeux, en faisant du bruit, etc.  
Des aménagements particuliers pourront être accordés afin de favoriser l’apprentissage et la réussite de 
chacune et chacun (dates de remise des travaux, durée des examens, soutien pédagogique additionnel). 
Les étudiant-es sont encouragé-es à faire part au professeur (en personne ou par courriel) des mesures 
d’appoint qui pourraient favoriser leur apprentissage et la réussite du cours. La seule contrainte sera le 
respect intégral de l’équité entre les étudiant-es.  
Il existe par ailleurs un service à l’UQAM pour soutenir les étudiant-es en situation de handicap. Ce bureau 
offre des mesures d’appoint (aménagements en classe, services de prise de notes, services 
d’accompagnement) et tout-e étudiant-e qui en sent le besoin est invité à les rencontrer. Il existe également 
un organisme de soutien aux étudiant-es parents. Les étudiant-es parents qui en sentent le besoin peuvent 
discuter avec le professeur des mesures qui pourraient les aider à mieux concilier études et famille. Plus 
spécifique au département, il y a aussi à votre disposition un Comité Équité, Diversité et Inclusion, qui a pour 
mandat de promouvoir un climat d’équité propice à l’épanouissement intellectuel et personnel de chacun-e, 
ainsi que votre association étudiante qui œuvre pour la promotion des droits et intérêts des personnes 
inscrites aux cycles supérieurs en philosophie de l’UQAM.  

• Étudiant-es en situation de handicap :  
http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.htm  

• Étudiant-es parent :  
http://vie-etudiante.uqam.ca/aide-financiere/nouvelles-ressources/38-vous-etes-etudiant-parent/132-
cspe-uqam.html)  

• Étudiant-es victime de harcèlement : https://harcelement.uqam.ca/  
• Comité Équité, Diversité et Inclusion du département de philosophie :  

https://philo.uqam.ca/le-departement/equite-climat/  
• Association étudiante des études avancées en philosophie : aeeap@uqam.ca  

POLITIQUE N°16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 
 

Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère sexuel 

Les violences à caractère sexuel se définissent comme étant des comportements, propos et attitudes à 
caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant ceux exercés ou 
exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les violences 
à caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum de 
manifestations et peuvent comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace implicite ou 
explicite, la contrainte ou l’usage de force. 
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Les violences à caractère sexuel incluent, notamment : 
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif 
pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes; 
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;  
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;  
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère sexuel, 
devant ou en l’absence de la personne visée;  
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;  
• le (cyber) harcèlement sexuel;  
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans son 
consentement;  
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les 
pincements, les baisers non désirés;  
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;  
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue;  
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la 
satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel. 
 
Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 
 
Pour obtenir du soutien ou effectuer un signalement : 
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514 987-3000, poste 0886  
Pour la liste des services offerts en matière de violence à caractère sexuel à l’UQAM et à l’extérieur de 
l’UQAM : https://harcelement.uqam.ca/ 
 
Soutien psychologique (Services à la vie étudiante)  
514 987-3185  Local DS-2110 
 
Service de la prévention et de la sécurité : 514 987-3131 
 

 
 
RÈGLEMENT N°18 SUR LES INFRACTIONS DE NATURE ACADÉMIQUE  
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un 
étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les commettre, à l’occasion d’un examen 
ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au 
sens de ce règlement. 
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Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées aux articles 2 et 3 du 
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique. 
 
Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci vous en apprendront 
davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous orientant vers les ressources mises à votre 
disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux. 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 
méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de 
recherche documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous 
accompagnera tout au long de vos études et vous permettra d’éviter les 
pièges du plagiat. 

 

 
POLITIQUE N°44 SUR L’ACCUEIL ET LE SOUTIEN DES ÉTUDIANT.E.S EN SITUATION DE HANDICAP  
 
Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux 
étudiantes, étudiants en situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus 
et de la communauté universitaire, afin d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures 
conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, tributaire du cadre réglementaire régissant 
l'ensemble des activités de l'Université. 
 
Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, intervenants 
(conseillères, conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des étudiantes, étudiants 
en situation de handicap, professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de 
programmes, associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront faciliter leur intégration à la communauté 
universitaire ou les assister et les soutenir dans la résolution de problèmes particuliers en lien avec les 
limitations entraînées par leur déficience. 
 
Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des 
mesures d’aménagement dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de 
vous prévaloir des services auxquels vous pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. 
Pour plus d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-
situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux 
étudiantes, étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf 
 
Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible : 
En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 
Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 
 
 


